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Gouvernement	du	Québec

Décret 928-2024, 5	juin	2024
ConCernant	 le	 renouvellement	 du	mandat	 d’une	
membre	indépendante	et	présidente	du	conseil	d’admi-
nistration	du	Conservatoire	de	musique	et	d’art	drama-
tique	du	Québec

attendu qu’en	vertu	du	premier	 alinéa	de	 l’arti- 
cle	15	de	la	Loi	sur	le	Conservatoire	de	musique	et	d’art	
dramatique	du	Québec	(chapitre	C-62.1)	les	affaires	du	
Conservatoire	sont	administrées	par	un	conseil	d’admi-
nistration	composé	de	quinze	membres	dont	le	président	
du	conseil	d’administration;

attendu qu’en	vertu	de	l’article	3.2	de	la	Loi	sur	la	
gouvernance	des	sociétés	d’État	(chapitre	G-1.02)	le	pré-
sident	du	conseil	d’administration	d’une	société	est	nommé	
par	le	gouvernement	et	la	durée	de	son	mandat	ne	peut	
excéder	cinq	ans;

attendu qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti- 
cle	3.4	de	cette	loi	les	membres	du	conseil	d’administra-
tion,	autres	que	le	président-directeur	général,	sont	rému-
nérés	par	la	société	aux	conditions	et	dans	la	mesure	que	
détermine	le	gouvernement;

attendu qu’en	vertu	du	troisième	alinéa	de	l’arti- 
cle	3.4	de	cette	loi	les	membres	du	conseil	d’administration	
ont	par	ailleurs	droit	au	remboursement	des	dépenses	faites	
dans	l’exercice	de	leurs	fonctions,	aux	conditions	et	dans	
la	mesure	que	détermine	le	gouvernement;

attendu qu’en	vertu	du	premier	 alinéa	de	 l’arti- 
cle	4	de	cette	loi	au	moins	les	deux	tiers	des	membres	
du	conseil	d’administration,	dont	le	président,	doivent,	de	
l’avis	du	gouvernement,	se	qualifier	comme	administra-
teurs	indépendants;

attendu qu’en	vertu	de	l’article	11.1	de	cette	loi,	
à	 l’expiration	de	 leur	mandat,	 les	membres	du	conseil	
demeurent	en	fonction	jusqu’à	ce	qu’ils	soient	nommés	
de	nouveau	ou	remplacés;

attendu qu’en	vertu	du	décret	numéro	911-2022	du	
1er	juin	2022	madame	Monique	F.	Leroux	a	été	nommée	
de	nouveau	membre	indépendante	et	présidente	du	conseil	
d’administration	du	Conservatoire	de	musique	et	d’art	dra-
matique	du	Québec,	que	son	mandat	est	expiré	et	qu’il	y	
a	lieu	de	le	renouveler;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	la	Culture	et	des	Communications	:

que	 madame	 Monique	 F.	 Leroux,	 retraitée,	 soit	
nommée	de	nouveau	membre	indépendante	et	présidente	
du	conseil	d’administration	du	Conservatoire	de	musique	
et	d’art	dramatique	du	Québec	pour	un	mandat	de	cinq	ans	
à	compter	des	présentes;

que	madame	Monique	F.	Leroux	soit	rémunérée	et	
remboursée	des	dépenses	faites	dans	 l’exercice	de	ses	
fonctions	conformément	au	décret	numéro	221-2023	du	 
8	mars	2023	concernant	la	rémunération	et	le	rembourse-
ment	des	dépenses	de	membres	du	conseil	d’administration	
de	certaines	sociétés	d’État	et	les	modifications	qui	y	ont	
été	ou	qui	pourront	y	être	apportées.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

83497

Gouvernement	du	Québec

Décret 929-2024, 5	juin	2024
ConCernant	la	nomination	d’un	membre	indépendant	
du	conseil	d’administration	de	la	Société	de	la	Place	des	
Arts	de	Montréal

attendu qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	4	
de	la	Loi	sur	la	Société	de	la	Place	des	Arts	de	Montréal	
(chapitre	S-11.03)	la	Société	est	administrée	par	un	conseil	
d’administration	composé	de	onze	membres	nommés	par	le	
gouvernement,	dont	le	président	du	conseil	et	le	président-
directeur	général;

attendu qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’article	4	
de	cette	loi	la	nomination	des	membres	du	conseil,	autres	
que	le	président	de	celui-ci	et	le	président-directeur	géné-
ral,	s’effectue	après	consultation	de	la	Ville	de	Montréal	
ainsi	que	d’organismes	socio-économiques	et	culturels	à	
vocation	nationale	et	à	vocation	régionale;

attendu qu’en	vertu	de	l’article	3.1	de	la	Loi	sur	
la	gouvernance	des	sociétés	d’État	(chapitre	G-1.01)	les	
membres	du	conseil	d’administration	d’une	société,	autres	
que	le	président	de	celui-ci	et	le	président-directeur	géné-
ral,	sont	nommés	par	le	gouvernement	en	tenant	compte	
des	 profils	 de	 compétence	 et	 d’expérience	 approuvés	
par	le	conseil	et	la	durée	de	leur	mandat	ne	peut	excéder	 
quatre	ans;

attendu qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti- 
cle	3.4	de	cette	loi	les	membres	du	conseil	d’administra-
tion,	autre	que	le	président-directeur	général,	sont	rému-
nérés	par	la	société	aux	conditions	et	dans	la	mesure	que	
détermine	le	gouvernement;
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